
QUESTIONS AUX FUTURS ELUS DE L'ILE DE NOIRMOUTIER

Déplacements «     doux     »     :

La question a déjà été posée à Monsieur le maire de Noirmoutier, actuel Président de la 
communauté des communes lors de notre Assemblée Générale de 2012.
Quelles actions comptez-vous mettre en place afin d'améliorer la cohabitation des voitures, piétons, 
vélos « loisir »  et « utilitaire », au cœur des bourgs, entre les bourgs et à destination des plages ?
Quand le ferez-vous, sachant que cela devient plus urgent d'une année sur l'autre (un plan de 
circulation vélos avait été réalisé en 2006 à Noirmoutier et jamais appliqué) ?

Agriculture     :

Quel projet d'agriculture faites-vous pour votre commune ?
Avez-vous prévu d'encourager une réorientation vers des productions plus saines, conscients des 
risques liés à l'utilisation récurrente des engrais chimiques et des pesticides, pour nous tous et notre 
environnement (l'eau par exemple) ?
En complément à cette question, quelle alimentation prévoyez-vous pour les cantines scolaires et 
collectives des votre commune ? Allez-vous favoriser une cuisine locale avec des produits locaux, 
îliens notamment ?

Urbanisme     :

Comment allez-vous développer votre commune ? Comptez-vous continuer à céder toujours plus de
terrains à l'emprise immobilière, sans tenir compte de l'échec de cette politique puisqu'au final, la 
population globale diminue, la moyenne d'âge augmente, et nous voyons de plus en plus de maisons
fermées à l'année et ensuite à vendre ?

Emploi     :

Quels  projets avez-vous pour créer de l'emploi à l'année, dans quels secteurs ?

Environnement     :

Quelle position prendrez-vous concernant la préservation des zones humides toujours plus 
menacées ( par un golf à l'Epine par exemple) ?
Comptez-vous respecter les trames vertes et bleues ( dits corridors écologiques ) demandées par les 
gouvernement ?

Conclusion     :

Dans une perspective de concertation avec notre association (locale d'usagers), pensez-vous dédier 
une personne référente au sein de votre équipe, à qui nous pourrions nous adresser directement et 
qui suivrait les dossiers qui nous importent ?

 


